
Un télétravailleur à temps partiel a-t-il les mêmes droits qu'un
salarié sur site ?

Réponse courte

Un télétravailleur à temps partiel bénéficie des mêmes droits individuels et collectifs qu'un salarié sur site,

proportionnellement à son temps de travail. L'égalité de traitement s'applique notamment en matière de

rémunération, d'accès à la formation, d'évolution professionnelle, d'évaluation des performances, de droits collectifs,

de santé, de sécurité et d'accès aux activités sociales de l'entreprise.

Toute différence de traitement n'est admise que si elle est objectivement justifiée par des éléments étrangers au

mode d'exécution du travail. L'employeur doit veiller à l'inclusion du télétravailleur dans la vie de l'entreprise et

garantir l'accès à l'ensemble des dispositifs internes, sous réserve du respect des dispositions légales et

conventionnelles.

Définition

Le télétravailleur à temps partiel est un salarié qui exécute, avec l'accord de son employeur, une partie de

son temps de travail hors des locaux de l'entreprise, en utilisant les technologies de l'information et de la

communication, et dont la durée de travail hebdomadaire est inférieure à celle d'un salarié à temps plein. Le

télétravail peut être régulier ou occasionnel, mais il doit être formalisé par écrit, conformément à l'article L.122-

7 du Code du travail. Le statut de télétravailleur à temps partiel n'affecte ni la nature du contrat de travail ni la

qualité de salarié.

Questions fréquentes

Comment prévenir l'isolement professionnel ?

Il est recommandé d'organiser des entretiens réguliers et des points de contact pour prévenir l'isolement professionnel. L'employeur doit
mettre à disposition des outils de communication adaptés et adapter les dispositifs de prévention des risques psychosociaux à la situation
du télétravailleur.

Quel accès aux droits collectifs pour le télétravailleur à temps partiel ?

Le télétravailleur à temps partiel doit avoir accès à la représentation, aux informations internes et aux activités sociales. L'égalité d'accès
aux dispositifs de formation, d'évaluation et de promotion doit être assurée par l'employeur, sans restriction non justifiée objectivement.

Quel formalisme pour un télétravail à temps partiel au Luxembourg ?

Le télétravail doit être formalisé par écrit, conformément à l'article L.122-7. Le statut de télétravailleur à temps partiel n'affecte ni la nature
du contrat de travail ni la qualité de salarié. Un avenant ou clause spécifique est requis.

Quelle vérification régulière de l'égalité de traitement ?

L'égalité de traitement doit être vérifiée régulièrement, notamment lors de l'introduction ou modification d'accords de télétravail, afin
d'éviter tout risque de discrimination directe ou indirecte. La délégation du personnel veille au respect de l'égalité (article L.414-2 §3).
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Quelles différences de traitement peuvent être admises ?

Toute différence de traitement n'est admise que si elle est objectivement justifiée par des éléments étrangers au mode d'exécution du
travail. L'employeur doit veiller à l'inclusion du télétravailleur dans la vie de l'entreprise et garantir l'accès à tous les dispositifs internes.

Un télétravailleur à temps partiel a-t-il les mêmes droits qu'un salarié sur site ?

Oui. Le télétravailleur à temps partiel bénéficie des mêmes droits individuels et collectifs qu'un salarié sur site, proportionnellement à son
temps de travail. L'égalité s'applique en matière de rémunération, formation, évolution professionnelle, évaluation, droits collectifs, santé,
sécurité et activités sociales.

Conditions d’exercice

Le tableau ci-dessous présente les conditions applicables à l'égalité de traitement du télétravailleur à temps partiel.

Condition Règle applicable

Formalisation Accord écrit (avenant ou clause spécifique)

Égalité de traitement Rémunération, formation, évolution professionnelle

Droits collectifs Représentation, accès aux informations, activités sociales

Différence de traitement Admise uniquement si objectivement justifiée

Modalités pratiques

Le tableau suivant détaille les modalités d'inclusion du télétravailleur à temps partiel.

Modalité Mise en œuvre

Accès à l'information Réunions collectives et communications internes

Outils de communication Mise à disposition par l'employeur

Entretiens Points de contact réguliers pour prévenir l'isolement

Contrôle du temps Respect des durées maximales et des temps de repos

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser précisément les modalités du télétravail à temps partiel dans un avenant écrit,

incluant la répartition des jours télétravaillés, les horaires de disponibilité, les modalités de retour sur site, la prise

en charge des frais professionnels et les règles relatives à la sécurité des données. L'employeur doit assurer l'égalité

d'accès aux dispositifs de formation, d'évaluation et de promotion. Il convient d'organiser des entretiens réguliers

pour prévenir l'isolement professionnel et d'adapter les dispositifs de prévention des risques psychosociaux. Toute

restriction de droits doit être justifiée par des nécessités objectives, documentées et non liées au statut de

télétravailleur.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.414-2 (3) Veille délégation au respect de l'égalité de traitement

Art. L.123-1 et suivants Contrat de travail à temps partiel

Art. L.211-5 et L.211-6 Durée du travail

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Télétravail

Jurisprudence Justification objective des différences de traitement

L'égalité de traitement entre télétravailleurs à temps partiel et salariés sur site doit être vérifiée régulièrement, notamment lors de

l'introduction ou de la modification d'accords de télétravail, afin d'éviter tout risque de discrimination directe ou indirecte.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-6

